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N° 330c FINANCES – Créance éteinte – Admissions en non-valeur – budget 

principal et budget annexe 

 

Vu les articles L2321-1 et R2321-1 du code général des collectivités territoriales,  

Vu l'instruction budgétaire et comptable M57,  

Vu la délibération n° 307f du 9 avril 2024 adoptant le budget primitif principal 2024,  

Vu la délibération n° 307g du 9 avril 2024 adoptant le budget primitif annexe 2024  

 

Monsieur le Président rend compte d’un dossier transmis par le Service de Gestion 

Comptable d’Avesnes sur Helpe le 18/07/2024 concernant des produits irrécouvrables 

suite à clôture des procédures pour insuffisance d’actif. 

 

Cette créance éteinte, d’un montant de 1 286.67€,  est liée à des loyers concernant un 

bâtiment à usage économique rattaché au budget général.  

 

EXTRAIT DE REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 
 
 
REGISTRE N° 1 
 

 

Réunion du 
 23 octobre 2024 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La séance du Conseil s’est 
tenue à la salle des fêtes de 
Wignehies à 18 h. 

Etaient présents : Pour ANOR : M. Bernard BAILLEUL, M. 

Benjamin WALLERAND ; Pour BAIVES : M. Claude GARY ;  

Pour FERON : M. Jean-François BAUDRY ; Pour FOURMIES : 

M. Mickaël HIRAUX,  Mme Valérie DUFOSSET,  M. Maxence 

SIMPERE,  Mme Nathalie PATIN, M. Louis YDE, Mme Corinne 

LEFORT, M. Jean-Luc BURY, M. Jean-Paul PRONAU, Mme 

Agnès DUPARCQ, M. Philippe VIEVILLE, M. Cédric GLASSET ; 

Pour GLAGEON :  Mme Aurélie PEROT ; Pour MOUSTIER EN 

FAGNE : M. Jean-Michel HANCART ; Pour OHAIN : Mme 

Lydie BUREL ; Pour TRELON : Mme. Liliane COLLIER, M. 

Michel BOMBART ; Pour WALLERS EN FAGNE : M. Bernard 

NAVARRE ; Pour WIGNEHIES : M. Jean-Guy BERTIN, Mme 

Valérie SELLIER, M. Pascal COBUT, Mme Sylvie FOUAN, M. 

Clément CHIKH ; Pour WILLIES : M. Patrick LANDA. 
 

Etaient absents excusés représentés et ayant donné pouvoir :  Pour 

ANOR :  M. Jean-Luc PERAT a donné pouvoir à Bernard 

BAILLEUL, Mme Joëlle BOUTTEFEUX  a donné pouvoir à 

Benjamin WALLERAND,  Mme Sandra PAGNIEZ  a donné 

pouvoir à Jean-François BAUDRY  ;  Pour EPPE SAUVAGE : 

Mme Vivianne DESMARCHELIER   a donné pouvoir à Maxence 

SIMPERE ; Pour FOURMIES :  Benoît WASCAT a donné pouvoir 

à Aurélie PEROT, Mme Amandine TROCLET M Mickaël 

HIRAUX, Mme Clothilde FRISON a donné pouvoir à Jean-Paul 

PRONAU, M. Jérôme ALCESILAS a donné pouvoir à Jean-Luc 

BURY ; Pour OHAIN : M. Sylvain OXOBY a donné pouvoir à 

Mme Lydie BUREL ; Pour TRELON : M. Thierry REGHEM a 

donné pouvoir à Mme Liliane COLLIER, Mme  Ludivine 

GRANATA a donné pouvoir à Michel BOMBART 
 

Etaient absents ou excusés : Pour FOURMIES : Mme Myriam 

COUPAIN, M. Jean-Pierre WILHEM, Mme Réjane CLEMENT, 

Mme Véronique BOUBIA ; Pour GLAGEON :  M. Frédéric 

BETTIGNIES, M. Ludovic ZACHARIE Pour TRELON : M. Eric 

BONGIBAULT 
 

Secrétaire de séance : M. Maxence SIMPERE 
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Monsieur le Président rend compte également du tableau récapitulatif des 

admissions en non-valeur 2024. 

Les montants totaux s’élèvent pour le budget général à 970.18 € et pour le budget 

annexe à 218.72 € 

Considérant l’avis favorable rendu par le bureau communautaire en date du 16 

octobre 2024. 

 

Le conseil communautaire, 
 
Après avoir entendu l’exposé de M. le Président, 
 
Après avoir délibéré, 
  
A l’unanimité, 
 
DECIDE l’admission en créances éteintes de la somme de 1 286.67 € sur le budget 

général ; 

 

DECIDE l’admission en non-valeur des créances sur le budget général pour un montant 

de 970.18 € et sur le budget annexe pour un montant de 218.72 €. 

 

PRECISE que les crédits nécessaires sont prévus aux comptes des pertes sur créances 

irrécouvrables et admission en non-valeur aux budgets 2024. 

 
 

Fait en séance les jours, mois et an susdits 
Ont signé au registre les membres présents 
POUR EXPEDITION CONFORME  
Le Président 

 


		2024-10-28T09:45:01+0100
	Fourmies
	PRESIDENT




